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REUNION TELEPHONIQUE DU 15/06/2020 

PRESIDENT : Marc WATTELLIER 
CORRESPONDANTS: Raymond VASQUEZ, Alain SOUISSI, Jérémie OSTERMAN, 
Amédée NAVARRO, Ange CHILLON. 
 

 

 
 

Ordre du jour : 

- Traitement des courriers de demande de changement de club. 
- Vérification du nombre d’arbitres devant couvrir les clubs des P-O, selon leur niveau 

de compétition vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage (Article 41 - du nouveau statut de 
l’arbitrage de la FFF). Ainsi que le nombre de désignations effectuées par leur(s) 
Arbitre(s) à titre d’information. 

- Deuxième (2ème) situation des clubs des P-O au 15/06/19 (en règle ou non en règle) 
sous réserve que leur(s) arbitre(s) ai(en)t effectué(s) le nombre de matches requis 
selon l’Article 34-1 du Statut de l’Arbitrage de la FFF. 

 

Compte-tenu de l’urgence sanitaire qui nous a été imposée à partir du 13 mars 2020 
entrainant l’arrêt des championnats dans toutes les catégories et conséquemment la non 
désignation des arbitres, la FFF nous conseille la plus grande « bienveillance » dans 
l’appréciation de l’article 34-1 de statut de l’arbitrage. 

 
Conformément à l’Article 34-1 du Statut de l’Arbitrage de la FFF modifié en AG 
fédérale, les arbitres ont l'obligation de diriger un nombre minimum de rencontres par 
saison. La Ligue d’Occitanie, lors de la réunion de son COMITÉ DIRECTEUR du Vendredi 
30 juin 2017 A CASTANET TOLOSAN, a décidé ce qui suit : 
 

- 20 matches pour qu’un arbitre puisse représenter son club.  
- Stagiaires : au « prorata temporis »  

 
Il est également rappelé la mise en place de l’alinéa 2 du même article sur le cumul de 
représentativité ; à savoir qu’un arbitre qui a couvert 24 matches pourra aider à la 
couverture d’un seul autre collègue représentant le même club, qui aura couvert 
seulement 16 matches (le nombre minimum de matchs exigé étant de 16 matches). 

 
1. Les arbitres ont l'obligation de diriger un nombre minimum de rencontres par saison. Ce 
nombre et ses modalités de comptabilisation sont fixés pour tous les Districts d'une Ligue 
régionale par le Comité de Direction de celle-ci sur proposition de la Commission Régionale 
de l'Arbitrage. Il peut être réduit prorata temporis pour les arbitres stagiaires. 
 
2. Si, au 15 juin, un arbitre n'a pas satisfait à ses obligations, il ne couvre pas son club pour 
la saison en cours. 

Commission du Statut De l’Arbitrage 
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Toutefois, un arbitre ayant effectué jusqu’à 4 matches de moins que le minimum exigé 
pourra tout de même couvrir son club à condition qu’un autre arbitre du même club, 
respectant le minimum exigé pour couvrir son club, soit en mesure de compenser le 
nombre de matches manquant en ayant officié davantage que le minimum exigé. 
Plusieurs arbitres ne peuvent pas compenser le minimum exigé pour un seul et même 
arbitre sur une saison. Un seul et même arbitre ne peut pas compenser les minimas 
exigés pour plusieurs arbitres sur une saison. 
 
Article 34 Alinéas 1 et 2 in extenso : 

 
Les clubs sont soumis aux sanctions sportives en termes de « diminution de joueurs 
mutés » et aux sanctions financières prévues aux articles 46 et 47 des Statuts de 
l’Arbitrage. 
 

RAPPEL : Article 26 : demande de licence 

 
3. Les arbitres peuvent effectuer cette demande : 
- du 1er juin au 31 août pour les arbitres renouvelant leur licence ou changeant de 
statut 
(Passage d’arbitre indépendant à arbitre licencié à un club, et inversement), 
- du 1er juin au 31 janvier pour les nouveaux arbitres ainsi que les arbitres changeant 
de club dans les conditions de l’article 30 du présent Statut. 

 
La commission sera vigilante sur l’application de l’enregistrement des licences au 
plus tard le 31 aout de la saison en cours pour les arbitres renouvelant ou changeant 
de statut, au-delà de cette date : l’arbitre ne pourra pas compter pour son club 

 

1. TRAITEMENT DES COURRIERS DE « DEMANDE 
DE CHANGEMENT DE CLUB » 

 
 
Dossier N°1 

Courriel du 27 Mai 2020 de Mr Christophe GUERIOT (licence N°1438914000) 
démissionnant du club de l’AS BAGES 5530449. Sans motif de changement de club  

 
Avis de la commission : 
 

En l’absence de motif de changement de statut cet arbitre est classé « sans 
appartenance » à compter du 01/07/2020. 

 

             Il continue à représenter son club formateur l’AS BAGES 5530449 qui pourra le 

compter dans son effectif jusqu’au 01/07/2022, sous réserve de la poursuite normale de sa 
fonction Arbitrale (Art.3-2 du Statut de l’Arbitrage). 

 
Dossier N°2 

Demande de licence le 26/11/2019 pour le District de Football de la DORDOGNE de 
Mr PITA CARIDA Clément (licence N°2411228141) valant démission du club de 
CERET FC  N°530387 au motif d’un changement de résidence de plus de 50 Kms. 

 
Avis de la commission : 
 

Cet arbitre continue de représenter son club formateur le CERET FC  N°530387 qui 
pourra le compter dans son effectif jusqu’au 01/07/2022, sous réserve de la poursuite normale 
de sa fonction Arbitrale (Art.3-2 du Statut de l’Arbitrage) 
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2. LISTE DES NOUVEAUX ARBITRE STAGIAIRES REPRESENTANT UN 

CLUB POUR LA SAISON 2019/2020. 
 

La commission valide la liste suivante 
Arbitres reçus à l’examen du 22 Novembre 2019 (19 arbitres). 
 

 
N° FOOT 

2000 
NOM Prénom 

Date de 

Naissan

ce 
Club 

1 2329969618 
ANDRE 

CARDOSO 
Mario 24/05/63 

B.E.C.E. FC VALLEE 
DEL’AGLY 
(525220) 

2 2545593606 BONNEAU Raphael 16/10/02 
F.C.STEPHANOIS 

(530100) 

3 2548532079 BONNET Laura 07/12/92 
F. C. ST CYPRIEN 

(580858) 

4 2545091059 BOUZIANI Mohamed 09/01/99 

RACING CLUB 
PERPIGNAN SUD 

(564036) 

5 2543243039 BUSSIERE Thomas 22/12/92 F.C. FOURQUES (541329) 

6 2546615358 CRESCI Dorian 09/06/02 

F. C. BOULOU 
VALLESPIR 

(581918) 

7 2543570719 DEPOUX Ludovic 22/09/92 
U.S. DE BOMPAS 

(526383) 

8 9602559752 ES SATE 
Badr 

Eddine 
28/10/99 

CERET FOOTBALL CLUB 
(530387) 

9 1465313946 GAZQUEZ Daniel 27/03/88 
CABESTANY O.C. 

(531415) 

10 2548118007 HANACHI  Alexia 01/07/98 ELNE F.C. (530097) 

11 2548003567 JOLY Jimmy 28/02/02 
A.S. PRADES F. C. 

(529240) 

12 2318077476 KERKACHE Julie 29/09/89 
F. C. ST CYPRIEN 

(580858) 

13 2318046429 KROL Mathieu 05/02/84 

SPORTING PERPIGNAN 
NORD  

(553097) 

14 9602954721 PERRIN Nathan 28/12/06 
CANET ROUSSILLON FC 

(5550123) 

15 2544238467 ROPTIN Antoine 10/03/97 
FC ALBERE ARGELES 

(552756) 
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16 2547075099 SOLTANI Rayan 27/09/05 

F.C. BANYULS DELS 
ASPPRES  
(539217) 

17 902435991 TALIBI Mehdi 14/08/98 
FC ALBERE ARGELES 

(552756) 

18 2503181159 TOSCH Ludovic 11/03/86 BAHO PEZILLA (552765) 

19 1420393813 ZEBIDI Karim 14/08/77 ELNE F.C. (530097) 

 

 19 nouveaux arbitres ont été admis aux examens dont 19 couvriront leur club 
pour la saison 2019/2020  

 
 

3. ARBITRES NE COUVRANT PAS LEUR CLUB EN 2019/2020 POUR 

CAUSE DE LICENCE NON VALIDEE DANS LES DELAIS. 

 
Article 33 : conditions de couverture 

 

NOM / Prénom Numéro Clubs concernés en 2019/2020 

ABDARRAZZAK 
Hamza 

2543273604 F.C.ALBERES ARGELES 552756 

AGCA Ramazan 2545758961 
A.S.PERPIGNAN MEDITERRANEE 

553532 

BENYAHIA 
DJELLOUL 
Mohamed 

1425337167 
F.C.STEPHANOIS 

530100 

 EL GHAILANI 
Salahé 

2547807746 F.C.ALBERES ARGELES 552756 

HAIMICHE Zouheir 1465314693 
F.C.BANYULS DELS ASPRES 

539217 

KARA Emre 2544046702 
CABESTANY O.C. 

531415 

KESSAD Medhi 2545271495 
A.S.PERPIGNAN MEDITERRANEE 

553532 

KHAIROUN 
Youssef 

1425333251 
PERPIGNAN F.C.BAS VERNET 

552851 

LIMA SILVA 
Francisco 

2544244342 
SALEILLE O.C. 

528678 

MERMISSI Younes 2546070710 
PERPIGNAN F.C.BAS VERNET 

552851 

PEDROSA Agate 2545679313 
SALANCA F.C. 

581333 

RIGAL Timothée 2545963811 
VLLENEUVE de la RAHO 

541762 
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4. ARBITRE ARRETES PAR DECISION DE LA CDA POUR NON 

RENOUVELLEMENT DE LICENCE 2019/2020 

 

Nom Prénom 

EDHOZ Mehdi 

INDHAMMOU Ossama 

BOUHDIDI Amir  

BOUQUOULOU Brahim  

CAMPANOZZI Mickael  

CAURET Jordan  

EL KHAIN Zakaria  

EL KHATOUTI Mohamed  

JOANNES Raphael  

MEJDOUB Bendeiba  

MORTADI Omar  

REDANT Kévin  

SALMERON Manon 

SIFONTES Anylemar  

TANYERES Jonathan  

TROUILLET Marine  

VIDEAU Thomas  

 
 

OBLIGATION DU NOMBRE D’ARBITRES PAR CLUB  
(Article 41) 

 
NATIONAL 3 : OBLIGATION DE 5 ARBITRES  

DONT 2 ARBITRES MAJEURS 
     

550123 CANET ROUSSILLON FC: (club en règle) 
2420480966 - DELPECH Romain  34 matches F2  

2543866282 - DIALLO Alaye  32 Matches D3  

9602601128 - KASHI Isguem  16 Matches JAD Stagiaire 2019   

2339992539 - LEBON Nicolas  15 Matches D4 

9602954721 - PERIN Nathan  01 Match Stagiaire 2020 

1438909155 - REYES Ludovic   31 Matches Assistant F2   

2545047784 - SALINAS Aurélien  14 Matches JAL 2019 (Licencié au FC ST  
      ESTEVE couvre CANET ROUSSILLON FC 
      jusqu’ au 01/07/2021 
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REGIONAL 1 : OBLIGATION DE 4 ARBITRES  
DONT 2 ARBITRES MAJEURS 

 
552756 FC ALBERES ARGELES : (club en règle) 
2543273604 - ABDARRAZZAK Hamza 20 Matches D3 Enregistrement hors délais 
2544183672 - AICHOUCHE Samy  00 Match D4 non en règle Art. 34-1 

2545378105 - AJNAN Mohamed                04 Matches JAD non en règle Art. 34-1   

2545378106 - AJNAN Otman  13 Matches JAL 

1410366294 - ROMERO Didier  30 Matches R3   

2547807746 - ELGHAILANI Salahé 0 match Jeune Stagiaire 2019 Enregistrement 

hors délais 

2544238467 - ROPTIN Antoine  04 Matches Stagiaire 2020 

9602435991 - TALIBI El Mehdi  01 Match Jeune Stagiaire 2020 

 

530100 FC ST ESTEVE:  
2545593606 – BONNEAU Raphael  02 Matches Jeune Stagiaire 2020 
1499534073 - ACHLOUJ Hassan  27 Matches D1 (Licencié au FC ST ESTEVE 
                          couvre AS PERPIGNAN BV jusqu’ au 01/07/2020 
1425337167 - BENYAHIA DJELLOUL Moha. 02 Matches Stagiaire 2019 

1425328999 - CAVALIERE Alexis   45 Matches D1 (licencié à ST ESTEVE mais 
      couvre CABESTANY OC jusqu’au 01/07/2020) 
2543590240 - PEREZ Dylan   30 Matches D2 (licencié au FC ST ESTEVE mais  
      couvre FC.THUIR jusqu’au 01/07/2020) 
8207590240 - RESTOUEIX Christophe  25  Matches R2 (licencié à ST ESTEVE mais 
      couvre ELNE jusqu’au 01/07/2020) 
 

55264 OC PERPIGNAN : (club en règle) 
2544494844 - AZARGUI Faissal  20 MatchesR3 

1410365501 - BOUTOUBA Mustapha 14 Matches D3 
2546853183 - NETTAH Abde   34 Matches D2 
1475314075 - RESS Jean François  26 Matches D4 
 

 

 
REGIONAL 2 : OBLIGATION DE 3 ARBITRES  

DONT 1 ARBITRE MAJEUR 
 

553532 AS PERPIGNAN MEDITERRANEE:  
2545758961 - AGCA Ramazan  15 Matches D2 Enregistrement hors délais 
1410902895 - DAOUDI Abdelhalim  56 Matches R2 
2548596203 - KESSAD El Medhi  32 Matches D4 Enregistrement hors délais 
2547606583 - MADANI MAAMRI Khalid 23 Matche JAD. 
 

553097 SPORTING CLUB PERPIGNAN NORD: (club en règle) 
2545173418 - BOUHLALA Housseyn 41 Matches D4  

2318046429 - KROL Mathieu  05 Matches Stagiaire 2020 

2544205892 - ZOUGAR Yassine  38 Matches D2   
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REGIONAL 3 : OBLIGATION DE 2 ARBITRES  
DONT 1 ARBITRE MAJEUR 

 

 

530097 ELNE FC :  
2548118007 - HANACHI Alexia  01 Matches Stagiaire 2020 
1420481092 - MAACHI Farid   34 Matches D2 
8207590240 - RESTOUEIX Christophe  30 Matches R2 (licencié à ST ESTEVE mais 
      couvre ELNE jusqu’au 01/07/2020) 
1475315369 - PAGEL Jean Christophe 24 Matches Stagiaire 2019 
1420393813 - ZEBIDI Karim   03 Matches Stagiaire 2020  
 

525220 FC BECE VALLEE DE L’AGLY:  
2329969618 - ANDRE CARDOSO Mario 04 Matches Stagiaire 2020 
2545073883 - BATALLAS Ignaki  14 Matches JAD   
2546986586- SERRA PUIG Gabriel  18 Matches JAD  
1405331150 - NADIR Abdennabi   59 Matches D2  
 

531415 CABESTANY OC:  
9602235201 - JOANNES Raphael  00 Matches Stagiaire 2018 non en règle : Art.34 
2544046702 - KARA Emre   18 Matches Stagiaire 2018 non en règle :  
         Enregistrement hors délais. 
2543965287 - SALMERON Tristan  14 Matches JAL 
1425328999 - CAVALIERE Alexis   45 Matches D1 (licencié à ST ESTEVE mais 
      couvre CABESTANY OC jusqu’au 01/07/2020) 

 

 
 

DEPARTEMENTAL 1: OBLIGATION DE 2 ARBITRES 
 DONT 1 ARBITRE MAJEUR 

 

 
531488 FC ST LAURENT DE LA SALANQUE : 2 Arbitres (club en règle) 
1438922315 - MAACHI Mourad  22 Matches R2   

1495315340 - VARIN Baptiste   41 Matches D2    

 
552851FC PERPIGNAN BV: (club en règle)  
1499534073 - ACHLOUJ Hassan  17 Matches D1  
1475315071 - HMANI Abderahman  19 Matches Assistant Enregistrement hors délais 
1425333251 - KHAIROUN Youssef   26 Matches JAD Enregistrement hors délais 
1455320794 - KHERCHOUCHE Mohamed 50 Matches D3  
2546023373 - MEDJOUB Bendeiba  18 Matches JAD (Licencié au FC ST ESTEVE  
                couvre AS PERPIGNAN BV jusqu’ au 01/07/2020 
2546070710 - MERNISSI Younes  23 Matches Stagiaire2019 Enregistrement hors 
      délais 
 

509657 SO RIVESALTES: 4 Arbitres (club en règle)  
1425332487 - BENYACHOU Abderrahime 27 Matches Assistant R2 
2543212658 - JEANNOT Abel  41 Matches D2   
1499534030 - MORENO Guillaume  58 Matches D1  
2543819035 - RICHARD Maël  22 Matches JAL   
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500112 FC THUIR : 4 Arbitres (club en règle)  
2320418098 - CAZORLA Bruno  30 Matches D1   
2545484309 - CAZORLA Florian  13 Matches JAD    
2545916243 - HALAILI Ibrahim  24 Matches D2   
2543590240 - PEREZ Dylan   30 Matches D2 (licencié au FC ST ESTEVE mais  
     couvre FC.THUIR jusqu’au 01/07/2020) 
 

523708 FC LE SOLER : 3 Arbitres (club en règle)  
1420394025 - QUILES Miguel  15 Matches R1   
1445318096 - RODRIGUEZ Leonel  31 Matches D1  
1438911377 - GIL Boris    18 Matches Elite R.    
 

580858 FC ST CYPRIEN : 3 Arbitres (club en règle)  
2548532079 - BONNET Laura  02 Matches Stagiaire 2020 
1420595738 - CANAL Romain   26 Matches R1  
2318077476 - KERKACHE Julie  00 Match Stagiaire 2020  
1799621273 - PARES Thierry  26 Matches R3   
2546818809 - PLASMAN Timmi  00 Match Elite R. Non en règle Art. 34-1 
 

582305 AS THEZA ALENYA CORNEILLA: 1 Arbitre (Non en règle)  
2544795895- CRETON Theo   13 Matches JAL  
 

581333 SALANCA FC : 1 Arbitres (Non en règle) 
2545679313 - PEDROSA Agathe  18 Matches JAD Non en règle Art. 34-1  
1946837398 - LESAGE David  18 Matches Stagiaire 2018 (Autre District couvre  
      Salanca FC jusqu’au 30/06/2021) 
 

552712 FC VILLELONGUE DE LA SALANQUE : 2 Arbitres (club en règle) 
2544285517 - OSTERMANN Jérémie 28 Matches R3 
2543217319 - SOLER Enzo   37 Matches D3  

 
DEPARTEMENTAL 2 : OBLIGATION D’1 ARBITRE 

 
554333 FC LE BOULOU ST JEAN PLA DE CORTS : 2 Arbitres (club en règle) 
1976812821 - DEMANNE Bertrand  22 Matches JAD  
2545951280 - ZOUGAR Medhi  38 Matches D3   

551010 VINÇA AMIS DE CEDRIC BRUNIER  (Non en règle) 
1455320794 – KHERCHOUCHE Hamed  34 Matches D3 (licencié à VINCA couvre  
      Perpignan BV jusqu’au 30/06/21) 
 

530387 FC CERET: 2 Arbitres (club en règle) 
2411228141 - PITA CARIDA Clément 26 Matches D2 (Autre District couvre FC CERET 
      jusqu’au 30/0/2021) 
9602559752 ES SATE Badr Eddine  02 Matches Jeune Stagiaire 2020 
 

 50449AS BAGES : 1 Arbitre (club en règle)  
1438914000 - GUERIOT Christophe 30 Matches D1 
1465318101 - TAL HOUARN Cyril  39 Matches D4 (licencié à BAGES mais couvre 
      PONTEILLA NYLS jusqu’au 30/06/2021)  
 

526383 US BOMPAS : 1 Arbitre (En règle) 
2543570719 - DEPOUX Ludovic   05 Matches Stagiaire 2020 



OFFICIEL 66 N°30 SPECIAL STATUT DE L’ARBITRAGE DU 30/06/20 

9 
 

527791 RF CANOHES TOULOUGES : (Club non en règle)  
2458315880 - HALNA Nils   20 Matches D2 (Licencié au RFCT mais couvre 
      le FC POLLESTRES jusqu’au 01/07/2020) 
 

552765 FC BAHO PEZILLA : 1 Arbitre (club en règle)  
1420677413 - ROSE Remi    00 Match D3 Gel saison CM 
250318159 - TOSCH Ludovic  00 Match Stagiaire 2020   
 

528678 SALEILLES OC : 1 Arbitre (club en règle) 
2545597138- BARRIER Quentin   17 Matches JAL (Indépendant couvre SALEILLE 
      club formateur jusqu’au 30/06/2021)   
2544244342- LIMA SILVA Francisco 00 Match JAD Enregistrement hors délais non 
      en règle. 
  

525767 FC CERDAGNE : 1 Arbitre (club en règle) 
1799621872 - CLEMENTE Cédric  20 Matches D1  
 

541329 FC FOURQUES : 1 Arbitre (en règle) 
1495319338 - FATOUX Olivier  00 Match D4 Non en règle : Art. 34-1 
243243039 – BUSSIERE Thomas  02 Match Stagiaire 2020  

 
DEPARTEMENTAL 3 : OBLIGATION D’1 ARBITRE 

 

535399 FC ST FELIEU : 1 Arbitre (club en règle) 
1420149602 - BAYEKOLA Christian 25 Matches D3  
 

539217 FC BANYULS DES ASPRES : 1 Arbitre (club en règle) 
1465314693 - HAIMICHE Zouheir  17 Matches D4 Enregistrement hors délais non 
      en règle. 
2547075099 - SOLTANI Rayan  02 Matches Stagiaire 2020  
 

56406 RACING CLUB PERPIGNAN SUD : 1 Arbitre (club en règle) 
2545091059 - BOUZIANI Mohamed  02 Matches Stagiaire 2020 
 

DEPARTEMENTAL 4 : PAS D’OBLIGATION D’ARBITRE  
Saison 2019/2020 

 

538526 FC POLLESTRES : 3 Arbitres  
1475311668 - BERTHAUME Rémi  00 Match D2 Non en règle Art. 34-1 
1411079537 - GENIEVRE Thierry  70 Matches D1 
2458315880 - HALNA Nils   20 Matches D2 (Licencié au RFCT mais couvre 
      le FC POLLESTRE jusqu’au 01/07/2020) 
2545995293 - POULLEAU Lucas  04 Matches JAD 
 
529240 A.S.PRADES F. 
2548003567 - JOLY Jimmy   02 Matches Stagiaire 2020 Enregistrement hors 
      délais non en règle. 
541762 F.C.VILLENEUVE DE LA RAHO 
245963811 - RIGAL Timothe  27 Matches JAD  
 
549339 OL HAUT VALLESPIR  
 
581666 FC LE BARCARES MEDITERRANEE 
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CLUBS DE JEUNES ET (OU) FEMININES : PAS D’OBLIGATION 
D’ARBITRE Saison 2019/2020 

 

581934 FC LATOUR BAS-ELNE 
2548507703 - GARCIA Laurent   32 Matches Stagiaire 2017 (licencié FC ELNE 
      couvre LATOUR BAS ELNE jusqu’au30/06/2021) 
 

581918 FC LE BOULOU VALESPIR 
1716229861 - COLOM Thierry  19 Matches D4 
2546615358 - CRESCI Dorian  01 Match Stagiaire 2020 
 

531230 ASPTT PAYS CATALAN 
1495314165 - BEN AMAR Jamel  40 Matches R2   
 

553944 PONTEILLA NYLS 
1465318101 - TAL HOUARN Cyril  39 Matches D4 (licencié à BAGES mais couvre 
      PONTEILLA NYLS jusqu’au 30/06/2021)  
  

547018 PERPIGNAN AC 
2545178756-TAOUIL Younes  27 Matches Stagiaire 2017 
 

6514 DISTRICT PRENEES ORIENTALES 
1425335501 - AICHA Bouabdallah  34 Matches D1 
2545597138 - BARRIER Quentin  17 Matches JAL 
599099505 - CHAOUI Abdelali   18 Matches Assistant VAR 
2545705725 – OUNRAR Abdalah  25 Matches Assistant R 
1455321428 - WATTELLIER Éric  36 Matches F1 
 
 

5. LISTE DES CLUBS  EN INFRACTION  AVEC LE STATUT DE 

L’ARBITRAGE AU 15 JUIN 2020 (Art. 41- 46 et 47 du Statut de l’Arbitrage) 

 
- La situation des clubs de Ligue et de District à été réexaminée au 15 juin 2020, 
- La commission rappelle aux clubs qu’ils doivent s’assurer tout au long de la saison, 
en consultant Foot clubs, que leurs arbitres sont bien en activité. 
 
- Les clubs ne peuvent invoquer l’ignorance de la situation de leurs arbitres 

 

5.1 Clubs de Ligue « en infraction» au 15/06/2020. 

 

Les obligations ci-dessous (Art.41) ont été adoptées le 29/06/2019 à Millau par 

l’Assemblée Générale de la Ligue d’Occitanie pour l’ensemble des Districts qui 

la compose. 

 

- La liste des clubs est transmise à la Ligue pour avis à statuer (Art.8 Stat.de 
l’Arbitrage). 
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CLUBS  NUMERO 
Arbitre 

manquant au 
31/01/2020 

F.C. STEPHANOIS R1 530100 3 

A.S. PERPIGNAN 
MEDITERRANNEE 

R2 553532 1 

PERPIGNAN ESP. FEM. 
R2 

FEM. 781262 1 

S.C. PORT-VENDRAIS 
R2 

U14b 552886 1 

INTERFUSAL PAYS CATALAN 
R1 

FUSAL 882030 1 

 
◄●► 

 

 
RAPPEL : après la dérogation accordée aux clubs des P-O par le Comité Directeur du 
District pour la saison 2019/2020, les obligations adoptées le 29/06/2019 par l’AG de la 
LFO pour les Districts qui la composent, seront appliquées par le District des P-O 
pour la saison 2020/2021 – Art. 41 Nombre d’arbitres pour les clubs féminins, de 
jeunes et de futsal. 
 

 
5.2 Clubs de District« en infraction » au 15/06/2020. 

 
- La commission valide la liste des clubs ci-dessous et informe que les sanctions 
sportives seront appliquées à partir de la saison 2020/2021 : 
 
Clubs en 1ère Année d’infraction- 2 mutés en moins saison 2020/2021 pour 
l’équipe hiérarchiquement la plus élevée  
 

CLUBS  NUMERO 
Arbitre 

manquant au 
31/01/2020 

A.S.THEZA ALENYA 
CORNEILLA 

D1 582305 1 

SALANCA F.C. D1 581333 1 

F.C.VINCA AMIS 
C.BRUNIER 

D2 551010 1 

R.F CANOHESTOULOUGES D2 527791 1 
 
 

6. CLUBS BENEFICIANT DE MUTE(S) SUPPLEMENTAIRE(S) POUR LA 
SAISON 2020/2021 

 
Remarque : la situation de l’ensemble des clubs de Ligue et de District est examinée à la 
date du 15 juin 2020. La commission valide la liste des clubs ci-dessous qui compte dans 
leur effectif un ou plusieurs arbitres supplémentaires répondant aux critères de l’article 45 du 
statut de l’arbitrage. 
 
Le ou les muté(s) supplémentaire(s) sont/seront utilisable(s), pour la saison 2020/2021 dans 
la ou les équipes déclarée(s) au District par les clubs avant le début des compétitions. 
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La CDSA demande aux clubs de lui communiquer l’équipe ou les équipes concernées 
dans les meilleurs délais et ce, avant le 31 juillet 2020. Le message devra être transmis 
au Secrétariat du District des PO 
 
En l’absence de réponse à cette date, le club perdra le bénéfice du ou des muté(s) 
supplémentaire(s). 
 
 

NUMÉRO Club Nb. de mutés en 
plus 

509657  SO RIVESALTES  2 
500112  FC THUIR  1 
523708  FC LE SOLER  1 
538526  FC POLLESTRES  2 
541762 

 

F.C.VILLENEUVE DE LA 
RAHO 

1 

581934 
 

FC LATOUR BAS-ELNE 1 

553944 PONTEILLA NYLS 
 

1 

 
 

7. CLUBS BENEFICIANT DE MUTE(S) SUPPLEMENTAIRE(S) POUR LA 
SAISON 2020/2021AU TITRE DE LEUR EQUIPE FEMININE 

 

RAPPEL : Règlement des compétitions féminines de l’Annuaire de District modifié  
AG. du 24/11/2017) 
 
 Les clubs qui comptaient dans leur effectif une équipe féminine de U15 à SENIOR 
et qui a disputé son championnat Départemental ou Régional jusqu’à la fin de la saison, 
peuvent prétendre à un(e) muté(e) supplémentaire au titre de la saison suivante pour une 

équipe de leur choix dans un championnat de District. 
 
Pour ce faire, ils sont tenus d’en formuler la demande par écrit auprès du secrétariat 
du District des PO et de la commission (CDSA),  en précisant l’équipe pour laquelle 
le/la muté(e) supplémentaire est sollicité(e) avant le début des compétitions 2020/2021. 

 
NUMÉRO Club Nb. de mutés en 

plus 
781262 ESPOIR FEMININ 

PERPIGNAN 
1 

529240 AS PRADES  1 

538526  FC POLLESTRES  1 
509657  SO RIVESALTES  1 
549339 OL HAUT VALLESPIR 1 

581666 
 

FC LE BARCARES 
MEDITERRANEE 

1 

527791 R.F 
CANOHESTOULOUGES 

1 

580858  FC ST CYPRIEN  1 

531488  FC ST LAURENT DE LA 1 
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SALANQUE  

550123  CANET ROUSSILLON FC 1 

530097  ELNE FC 1 

 
◄●► 

 

¤ A mi- saison, il est conseillé aux clubs de contrôler les désignations de leurs 

arbitres afin de s’assurer que ces derniers satisfont à leurs obligations vis-à-vis su 

Statut de l’Arbitrage, via FOOTCLUBS. 

 
Voici la procédure : 
- Rubrique COMPETITIONS 
- Sous rubrique ARBITRES DESIGNES 
- Choisir les dates de début et de fin  
- Cliquer sur la case arbitre pour choisir celui qui vous intéresse  
- AFFICHER 
 
 

 

 
Le Président 

Marc WATTELLIER 
 

DATES 

Par périodes  Ou 

pour la saison 

(du 01/07 au 

30/06 de la 

saison en cours) 

 

 

Nom de l’arbitre 

de votre club 

choisi 

Cliquer sur 

afficher après 

sélection des 

informations 

requises 


